


Localisation

La Kilienne est un affluent de l’Authie prenant sa source à Warlincourt le Pas et confluent avec l’Authie
sur la commune de Thièvres. Son linéaire est d’environ 10 km.  

Cet ouvrage appelé « barrage des treize saules » servait autrefois au fonctionnement d’une meunerie. Le
bâtiment d’exploitation n’existe plus depuis très longtemps, il  n’est d’ailleurs plus identifié sur le plan
cadastral de la commune et le règlement d’eau est inconnu. Dans ce cas de figure, les propriétaires de
l’ouvrage sont les riverains respectifs.

Contexte réglementaire

L'Authie est classé au titre des espèces migratrices depuis 1986 (L432-6 du CE). En 2000, la Directive
Cadre sur l’Eau fixe les objectifs environnementaux de bon état ou le bon potentiel écologique des masses
d’eau, d’ici 7 ans (2015).

L’atteinte de ces objectifs passe par la reconquête de la qualité des milieux aquatiques, non seulement du
point de vue de la qualité chimique de l’eau, mais aussi de la qualité physique (habitat de la faune et de la
flore) de ces milieux. Pour atteindre ces objectifs, il est incontournable d’intervenir sur le décloisonnement
des rivières par l’ouverture des ouvrages hydrauliques afin d’assurer le transport solide sédimentaire, la
circulation  des  populations  piscicoles.  Des  enjeux  forts  sont  affichés  pour  la  restauration  des
caractéristiques hydromorphologiques pour les cours d’eau salmonicole d’eaux vives. 

Barrage des treize saules



Propriété

L’ouvrage appartient à deux personnes privées : 

� Mme.  TRUFFIER  SEILLIER  domiciliée  au  19  rue  Michel  de  Montaigne  à  DAINVILLE  62000,
parcelle cadastrale n° 540 Section D2 en rive droite de la Kilienne 
� M. HOUBRON Gérard domicilié au 1 les treize saules à PAS EN ARTOIS 62760 

Parcelle cadastrale n° 538- 539 Section D2 rive gauche 

La gestion de l’ouvrage était déléguée à l’AAPPMA de Pas en Artois depuis de nombreuses années. Cette
association se servait de la retenue pour effectuer les rempoissonnements surdensitaires. 

Un état de ruine avéré

En date  du  7 avril  2009,  un  rapport  du  service  départemental  de  l’ONEMA signale  l’état  de
dégradation  de  l’ouvrage  et  les  risques  encourus  pour  la  sécurité  publique  (passerelle  d’entretien  de
l’ouvrage instable qui risque de s’effondrer). De plus, l’agent technique Philippe ROSAN, précise que la
chute de l’ouvrage lors des prochaines crues pourraient occasionner des dégâts importants sur les berges
riveraines.

Des infiltrations sous le radier (poutre en bois) se sont formés et ont rapidement déstabilisés les fondations
de l’ouvrage. L’affaissement de la passerelle sur l’ouvrage témoigne de cette vétusté.

 

Comme il n’y a pas d’enjeu identifié mettant en péril la sécurité des biens et des personnes, la restauration
du profil initial du cours d’eau est possible par l’effacement total de l’ouvrage. Ces travaux de restauration
sont souvent accompagnés d’aménagements préventifs (recépage de la végétation rivulaire, aménagements
de lutte contre l’érosion régressive si l’enjeu est identifié et confortement de berge).  

Le maintien de l’ouvrage ouvert l’hiver dernier et la chasse des sédiments accumulés dans le cours d’eau
ont mis à nu une canalisation d’eau potable qui alimente la ferme des treize saules située en rive gauche de
l’ouvrage (la seule habitation).
    

Aval Amont



Description et impact de l’ouvrage

L’ouvrage est composé d’une structure porteuse en briques et pierre blanches. Il a été conforté avec des
coffrages béton sur les maçonneries latérales. Des planches en bois sont placées horizontalement à la place
des vantelleries (soutenues par des supports métalliques) et remplies de béton. Il reste une vanne centrale
difficilement manoeuvrable alors que l’ouvrage devait en compter 4 ou 5 initialement.

L’ouvrage  maintenue fermé générait  un effet  bief  et un ralentissement  des vitesses d’écoulement,  des
dépôts de sédiments, et une homogénéisation du profil en long sur environ 400 m (limite du pont de la
D124). Il n’existe aucune habitation en amont de l’ouvrage et le lit majeur est occupé par de l’espace boisé
ou prairial.

La largeur du cours d’eau varie selon que l’on se trouve à l’amont ou à l’aval. Le barrage fermé entraînait
une augmentation de la largeur naturelle du cours d’eau pouvant aller jusqu’à 10m à l’amont immédiat.
Une fois ouvert, la largeur du lit varie en 1,5m et 2,5m. A l’aval de l’ouvrage, la largeur varie entre 2,5m et
3,5 m selon les faciès d’écoulement. En sortie de fosse de dissipation, le lit est large d’environ 5 m sur 30
mètres linéaire.

Le  barrage  fermé constituait  un  obstacle  de plus  de deux  mètres  de haut.  Une fois  ouvert,  la  chute
résiduelle est estimé à environ 0,4 m. La fosse de l’ouvrage est large d’environ 8 à 10 m. La profondeur la
plus importante est de 1,30 m en rive gauche. Depuis l’ouverture de l’ouvrage, des banquettes de sédiments
se sont formées dans la fosse initiale du fait de la dissipation d’énergie répartie sur la largeur du lit, la
formation «d’un  renard » sous le radier alors qu’auparavant le débit passait en surverse de la vanne.

En l’état actuel, l’ouvrage n’a plus aucun usage et se pose aujourd’hui le problème de l’entretien de celui-
ci. Un  nombre important d’embâcles peuvent venir obstruer le débit  de la Kilienne et éventuellement
générer des désordres hydrauliques et l’impossibilité pour les salmonidés de franchir l’obstacle qui même
ouvert  reste sélectif .

Compte tenu des enjeux liés à la continuité écologique et au potentiel  de reproduction des
salmonidés  sur  ce  cours  d’eau  classé  « Grands  migrateurs »,  et,   pour  répondre  à  l’urgence
d’intervention à la vue de l’état de ruine de l’ouvrage (procédure d’urgence dans l’intérêt général),
la Fédération de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques  du Pas de Calais a décider de
porter  la  Maîtrise  d’ouvrage  du  démantèlement  complet  de  l’ouvrage  des  treize  saule  sur  la
commune de Pas en Artois. 

Depuis  l’ouverture  de  l’ouvrage,  les
écoulements  à  l’amont  et  l’aval  de
l’ouvrage  évoluent  rapidement :
comblement de la fosse aval/ renard et
mobilité  des  sédiments  à  l’amont
(apparition de cailloux).



Convention de délégation

Les propriétaires ont mandaté la Fédération de Pêche pour la réalisation des travaux de démantèlement de
l’ouvrage (attestation jointe signée en 4 exemplaires).  Ce positionnement s’inscrit  pleinement dans les
missions d’intérêt général de la Fédération et répond ainsi aux propositions d’actions inscrite dans le Plan
de Départemental de Protection des milieux aquatiques et de Gestion des ressources piscicoles (PDPG-
Lefebvre 2007) qui a notamment identifié l’impact des ouvrages hydrauliques comme responsables de la
perte de plus de 30% des capacités d’accueil et de reproduction pour le contexte salmonicole de l’Authie.

S’agissant  du  droit  de  pêche  sur  les  berges  en  amont  et  en  aval  de  l’ouvrage,  la  Fédération  a
conventionné avec  les  propriétaires  afin  de pouvoir réaliser  les  aménagements  d’accompagnement  du
démantèlement de  l’ouvrage et la réalisation des inventaires piscicoles déclinés ci-dessous.   

Description des travaux envisagés

Même s’il existe un caractère d’urgence pour le problème du barrage des treize saules et qu’aucun enjeu
humain ou immobilier n’est identifié à proximité de l’ouvrage, toutes les précautions doivent être prises
pour le bon déroulement de l’opération de démantèlement total de cet ouvrage. 

Pour cela, les travaux se dérouleront de la manière suivante :

1. Travaux préparatoires de chantier   :

Afin de faciliter l’accès au chantier par l’engin de démolition et éviter la déstabilisation des berges hautes
près de l’ouvrage, il est nécessaire de procéder à l’abattage de 5 saules de faible diamètre en rive droite aux
abords de l’ouvrage. Une hauteur de 50 cm de tronc sera laissé afin de faciliter le dessouchage par l’engin.
Une petite haie de cotonéaster de 5 m de long sera également supprimée en rive gauche. 

2. Démolition de l’ouvrage     :  

- La première phase de démolition consiste à démonter la passerelle en fer et en béton, ainsi que la
crémaillère et la vanne restante. 
- Dans un second temps, les structures métalliques et le béton de coffrage entre les piliers seront
évacués  hors  du lit.  Une découpe à la tronçonneuse thermique sera  peut être nécessaire  pour  enlever
progressivement ces matériaux 
-  Les piliers et les bajoyers seront démontés au BRH. Les matériaux seront concassés sur place et
disposés dans la fosse de dissipation afin de créer un « point dur » en pied de fosse. Ce qui facilitera le
rattrapage  de pente  naturelle  du  cours  d’eau et  de manière  préventive  évitera  une potentielle  érosion
régressive.  Le  volume de matériaux  hors  fer  est  estimé à environ  15  à  20 m3  une fois  concassé.  Le
comblement de la fosse devrait suffire à la valorisation des déblais (0,25 m d’épaisseur sur 100 m² de
surface représente déjà 25 m3). Si toutefois il existait un volume excédentaire ou l’impossibilité d’utiliser
certains matériaux à l’aval  de l’ouvrage, l’exportation est prévue vers une terrain de dépôt temporaire
appartenant à la commune de Pas en Artois. Ce terrain n’est pas localisé en fond de vallée.
- Une recharge granulométrique optionnelle est envisagée à l’amont immédiat de l’ouvrage et sur
la surface de la fosse stabilisée. La réalisation de cette option dépendra de la capacité de recharge naturelle
du cours d’eau en granulométrie diversifiée. La mobilité des cailloux apparus à l’amont lors de l’ouverture
de l’ouvrage présume d’une bonne mobilité des sédiments quand le transit n’est pas interrompu.
L’engin accèdera au chantier par l’amont de l’ouvrage ou la berge est peu pentue et le lit stable. 



3. Mesures d’accompagnement lors de l’arasement  
Un dispositif de filtration des particules sera disposé à l’aval de l’ouvrage au moment de l’arasement de ce
dernier. Le système mis en place sera composé de bottes de foin permettant de limiter la turbidité de l’eau
tout en limitant les risques de débordement vers le lit majeur. Ce dispositif sera supprimé plusieurs heures
après la fin du chantier, lorsque le cours d’eau aura retrouvé sa turbidité d’origine. L’évaluation du niveau
de turbidité se fera visuellement, à dire d’expert.
De plus,  les  bases  du chantier  seront  situées hors  zone inondable et  le  stockage d’éventuels  produits
polluant se fera en dehors du lit majeur, sur des aires étanches. Les ravitaillements des engins en carburant
et lubrifiant se feront par des citernes étanches transportées par des véhicules tout terrain de liaison. Ces
véhicules contiendront un barrage anti-pollution utilisable en cas de pollution accidentelle.

4. Retalutage et aménagement des berges     :  

� La  hauteur  des  berges  est  actuellement  assez  élevée au  niveau  de  l’ouvrage.  C’est  une
caractéristique que l’on retrouve souvent aux abords des ouvrages (dépôt et accumulation d’embâcles sur
les berges, niveau ajusté à la hauteur de la passerelle, optimisation de la hauteur de chute). Les travaux
consisteront à adoucir la berge entre l’amont de l’ouvrage et la berge aval tant verticalement (45° souhaité)
qu’horizontalement.  Des maçonneries existantes sur  les berges  pourront  rester  encrées afin d’éviter le
remaniement trop important de terre végétale et la déstabilisation de celles-ci.
�

�
�  Sur les 30 ml, un aménagement en technique végétale de type fascinage sera implanté en pied de
berge (50 cm de hauteur maximum) pour éviter l’érosion une fois la section d’écoulement normale rétablie.
Si toutefois les conditions d’implantation des pieux vivants n’étaient pas favorables et notamment à cause
des travaux de stabilisation de la fosse avec les matériaux du barrage (difficulté à enfoncer les pieux de
saule), des pieux morts en sapin d’une longueur de 1,50 seront utilisés.

� Sur le linéaire de berge retaluté (15 m sur chaque berge), une toile géotextile biodégradable sera
installée avant la plantation d’essences locales diversifiées (arbustives et arborées sur 50 m²) afin de fixer
l’ensemble de la berge et ainsi reconstituer une ripisylve diversifiée en lieu et place de l’ouvrage.

5. Aménagements complémentaires d’accompagnement     :   

� La hauteur de chute du seuil résiduel est assez faible. L’ouverture brutale de l’ouvrage a permis
aux  sédiments  de  s’évacuer  mais  le  rétrécissement  de  la  section  d’écoulement  et  l’augmentation  des
vitesses  d’écoulement  à  l’amont  immédiat  de  l’ouvrage  engendre  un  rattrapage  de  pente  qui  érode
légèrement le fond du lit. Le démantèlement de l’ouvrage va permettre de rétablir une section d’écoulement
adaptée et la largeur normale du lit sera rétablie. 
Cependant, pour se prémunir de tout risque d’érosion régressive (même si le lit du cours n’est pas perché),
un seuil anti-érosif sera implanté 30 m à l’amont de l’ouvrage. La poutre de chêne constituant le seuil
résiduel actuel  sera récupérée et encrée à 20 m de profondeur dans la tranchée d’enfouissement de la
canalisation d’eau potable, elle-même enterrée à environ 1m de profondeur.

Rive gauche Rive droite



� Le tronçon de cours d’eau situé à l’amont à longtemps été sous influence de l’ouvrage (profonds
lentiques  homogènes).  Ce  linéaire  se  caractérise  par  un  tracé  rectiligne  propice  à  l’arrachement  de
granulométrie par l’augmentation des vitesses d’écoulements. 
Il est donc préconisé d’accompagner le démantèlement de l’ouvrage par la création de légers méandres à
l’amont de l’ouvrage. Ce qui tendra à augmenter le linéaire amont et facilitera ainsi un rattrapage de pente
plus naturel par la formation de zone plus profonde alternées à des zones plus lentes. Les banquettes de
sédiments à l’amont peuvent tout à fait être mobilisées à certains endroits ou stabilisées à d’autres. 
Pour cela, 5 épis de 1 m de long, seront disposés en berge sur les 130 m à l’amont de l’ouvrage. Une
inclinaison de 40° maximum sera autorisée pour la fixation des épis. Ils seront réalisés avec des pieux de
saules de 1m maximum planté en quinconce dans le lit. Un fagot de saule blanc sera inséré et fixé aux
pieux. La hauteur de l’aménagement ne dépassera pas 40 cm.
Ces épis doivent permettre le façonnage du lit de manière moins rectiligne mais doivent rester transparent
en cas de crue pour ne pas engendrer de désordres hydrauliques sur les berges.

6. Canalisation d’eau potable     :  
Le syndicat d’adduction d’eau potable dont M. DELAPORTE, adjoint au maire de Pas en Artois est le
président,  va  prendre  en  charge  l’enfouissement  de  la  canalisation  d’eau  potable  découverte  lors  de
l’ouverture de l’ouvrage.

Délais d’intervention

Afin  d’éviter  la  chute totale de l’ouvrage lors  des prochaines crues automnales,  le  démantèlement  de
l’ouvrage sera réalisé dans le courant du mois de septembre (1ère quinzaine si les conditions climatiques
sont favorables).
L’engin travaillera dans la lit toujours en eau puisqu’il est impossible de détourner le cours d’eau. A cette
période où le débit est à l’étiage (< 1 m3/ s), les conditions d’intervention restent satisfaisante pour intervenir
sans perturber le bon déroulement des travaux et en impactant au minimum la partie aval du cours d’eau.  

En ce qui concerne les travaux d’accompagnement (fascinage, épis), ils débuteront immédiatement après
les travaux d’arasement et se termineront au plus tard fin novembre pour la plantation afin de favoriser au
maximum la reprise végétative. La Fédération s’engage à suivre et ajuster si nécessaire, les aménagements
ayant besoin d’entretien la première année (restauration d’aménagement avant le printemps 2010). 
Dès la deuxième quinzaine de novembre, le site risque d’être fréquenté par des géniteurs de salmonidés.
Les travaux devront être finalisés pour cette période afin d’éviter tout impact négatif sur les frayères. 

La Fédération se garde toutefois la réserve de mettre en place certains aménagements au printemps 2010 si
toutefois l’évolution du milieu n’était pas stabilisée après les travaux (évolution latérale du lit mineur…).



Choix des prestataires

Plusieurs prestataires ont été retenus pour la réalisation des travaux :

- Après consultation de plusieurs entreprises ayant le matériel et l’expérience de la démolition dans des
conditions difficiles, nous avons retenu l’entreprise HUSSON TP dont le siège social est situé à Contes
62990 pour  les  travaux  de démolition,  reprofilage des berge et  évacuation  des déblais.  Une attention
particulière sera apportée aux conditions de sécurité de l’intervention des engins en cours d’eau afin de
prévenir tout risque d’accident ou de dégradation du site naturel (fuite d’huile...).
- Pour la mise en place des aménagements d’accompagnement (confortements de berges en techniques
végétales,  des plantations de stabilisation de berge,  du  seuil  préventif  anti-érosif…),  la  Fédération  se
chargera de la mise en œuvre.

Suivi des aménagements et choix des indicateurs

L’ouvrage hydraulique de Pas en Artois est resté régulièrement fermé entraînant ainsi une homogénéisation
importante des faciès d’écoulement en amont de l’ouvrage. De grandes banquettes de sédiments se sont
déposées sur le lit mineur entraînant une altération importante de la qualité écologique de ce tronçon tant
du point de vue de la faune aquatique que de la flore. 
L’ouverture de la vanne et la suppression de la chute résiduelle du barrage des treize saules va induire
quelques modifications du profil en long et en travers actuel par le rattrapage de la pente naturelle du cours
d’eau.  Cette  nouvelle  dynamique  devrait  recréer  des habitats  piscicoles  diversifiés  par  la  formation
d’écoulements plus ou moins rapides propices à l’accueil et la reproduction des salmonidés.

- Pour suivre l’évolution  hydromorphologique du cours d’eau , des transects et des relevés de faciès
seront réalisés à l’amont et à l’aval du barrage pendant 3 années consécutives ainsi qu’un suivi spécifique
du  niveau  d’érosion  régressive  suite  à  l’arasement  de  l’ouvrage.  Un  suivi  photographique  viendra
compléter ces relevés afin de suivre l’évolution physique des berges et leur végétalisation.
- En l’état actuel, l’influence du barrage a longtemps homogénéisé les faciès d’écoulement à l’amont
altérant ainsi la qualité des habitats piscicoles, la diversité floristique…
La  renaturation  du  cours  d’eau par  l’ouverture  et  le  démantèlement  de l’ouvrage devrait  induire  une
diversification des habitats piscicoles. La restauration de la libre circulation piscicole et la mise à nu des
cailloux  enfouis  sous  les  sédiments  devrait  aussi  permettre  la  colonisation  du  bief  par  de  nouveaux
géniteurs en quête de fraie. 
Afin d’évaluer le gain écologique du point de vue des populations piscicoles représentatives d’un cours
d’eau salmonicole, il est prévu de mettre en œuvre les indicateurs suivants : 



1- Les suivis piscicoles par pêche électrique sur deux stations d’échantillonnage.

La première station de référence est située à l’aval de l’ouvrage sur un linéaire de 60 mètres.

 

Station d’échantillonnage piscicole a  .  

La deuxième station de suivi à l’amont de l’ouvrage existant sur un linéaire de 50 m à partir de l’ouvrage.

Station d’échantillonnage piscicole b  .  

2- Les relevés de frayères sur trois années consécutives

- A l’aval de l’ouvrage sur le tronçon d’échantillonnage piscicole

- A l’amont sur le linéaire impacté par l’ouvrage soit environ 350 m   

Perspectives

Dans le cadre de la mise en place des Plans de Gestion Piscicole avec les AAPPMA de l’Authie, des
aménagements complémentaires du lit et des berges pourraient être mis en place et viendront optimiser la
restauration hydromorphologique de la Kilienne. Une concertation entre les AAPPMA de la Kilienne (Pas
en Artois, Famechon et Yhièvres) sera organisé par la Fédération en Septembre afin d’adapter la gestion de
la ressource piscicole naturelle en fonction des enjeux des différents tronçons. S’agissant de la gestion
surdensitaire, une harmonisation des pratiques sur l’ensemble de la Kilienne sera envisagée afin d’éviter les
perturbations sur les populations sauvages. 


